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01 LE CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE EN 2018 

La France possède un ancrage mondial unique par sa présence dans toutes les mers. Ses territoires sont 
des hotspots de la biodiversité mondiale et naturellement, une zone d’influence française et européenne 
dans les trois océans. Leur économie est directement héritée de leur histoire. Aujourd’hui, leur 
développement économique est caractérisé par un paradoxe : marqué par l’éloignement de la 
métropole, tout en étant pleinement dépendant de cette dernière. L’ESS permet d’abroger ces 
dynamiques historiques en proposant un développement plus endogène des territoires ultramarins, 
rétablissant ainsi plus d’égalité, d’équité, et de dignité.  

L’ensemble des indicateurs socio-économiques sur cette France des mers démontre que l’ESS est dans 
l’ADN des populations et constitue un véritable levier d’inclusion et d’émancipation.  

Il convient de rappeler qu’il existe des disparités entre les territoires ultramarins, à la fois en termes de 
poids mais aussi d’écosystèmes de l’ESS.  

En effet, on constate un essor de l’ESS dans la zone de la Caraïbe. Les Îles de la Guadeloupe ont trouvé 
un nouveau souffle en 2020 avec une montée en puissance technique de la CRESS du territoire, afin de 
répondre pleinement aux besoins des entreprises de l’ESS présentes. La Martinique quant à elle est 
marquée par l’absence de CRESS depuis 2018, ce qui laisse les acteurs de l’ESS sans représentant de 
leurs intérêts. Enfin la Guyane, renait en 2020, avec la mobilisation de nouveaux partenariats notamment 
dans le domaine de la transition énergétique et écologique. 

Dans la zone de l’Océan Indien des défis majeurs restent à relever pour l’ESS. À La Réunion, la CRESS est 
bien ancrée, mais en quête d’une impulsion nouvelle pour redynamiser ses actions en faveur des 
entreprises de l’ESS réunionnaises. Mayotte, pour sa part, a fait face à une triple crise sanitaire en 2020, 
ce qui prouve plus que jamais le besoin de proposer le modèle ESS et l’entreprenariat social comme 
solution. En 2021, les activités de la CRESS du territoire se consolident. 

 

L’ESS en Outre-mer représente : 

• 4434 entreprises ce qui 
représente 9% des 
établissements privés en 
Outre-mer 

• 47 327 emplois soit 15% de 
l’emploi privé en Outre-mer 

• 65% des salarié.e.s sont 
des femmes 

• 1,39 Milliards de masse 
salariale brute annuelle 

• 86% des entreprises sont 
des associations 
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Les chiffres clés de l’ESS à travers le monde, en France 
métropolitaine et dans les Outre-mer.  
(image cliquable)

        
        
        
        
        
        
        
        
        
       

Vidéo ESS Impact

https://youtu.be/WKGh7ufxv5I
https://youtu.be/WKGh7ufxv5I


La Réunion est une locomotive en matière d’emplois ESS, à elle seule, elle représente plus d’emplois 
(47%) que la Guadeloupe et la Martinique réunies. Pour sa part Mayotte s’inscrit définitivement dans une 
dynamique positive en matière d’ESS. Deux tiers des entreprises mahoraises font partie de l’économie 
informelle, il existe donc dans le département un vivier de projets importants pour le développement 
économique. Les territoires d’Outre-mer sont profondément marqués par des dynamiques collectives, ce 
qui en font des terrains d’avant-garde dans l’ESS. 

Ainsi dans les DROM entre 2010 et 2016, les entreprises des l’ESS ont apporté une forte contribution à 
l’emploi privé en créant 5848 emplois, soit une croissance globale de 13,2%. Ce dynamisme des 
territoires ultramarins, était plus nuancé en France métropolitaine qui enregistrait sur la même période 
une croissance de 4,2%.  

En revanche, entre 2017 et 2018, l’ESS en Outre-mer a perdu 3564 emplois. Ces deux années ont été 
très impactées par l’évolution des politiques publiques mises en oeuvre (fin des contrats aidés, 
réductions des subventions) 

L’année 2019 a marqué une reprise pour l’ESS en Outre-mer avec la création de 1943 emplois. 
Cependant 2020 et la crise sanitaire mondiale ont durement impacté les entreprises du secteur privé 
ultramarin. Les entreprises hors ESS ont perdu 4884 emplois au deuxième trimestre 2020. Les entreprises 
de l’ESS ont fait face à une perte de 543 emplois en Guadeloupe et 115 en Martinique. Malgré ce 
contexte, deux territoires ultramarins ont fait exception. En effet, La Réunion et la Guyane ont enregistré 
respectivement 438 et 58 nouveaux emplois dans l’ESS.   

Enfin si l’année 2020 a montré un ralentissement de la croissance dans l’ESS en Outre-mer, celui-ci a été 
bien plus significatif dans le secteur privé hors ESS. Cette période témoigne également de la résilience et 
du dynamisme des entreprises de l’ESS dans l’ensemble des Outre-mer, avec une reprise de l’emploi sur 
la plupart des territoires. 

Après une vue d’ensemble des chiffres de l’ESS à l’échelle mondiale, ce document présentera les chiffres 
clés 2018 et les conjonctures de l’emploi de 2010 à 2020 dans les territoires ultramarins. 
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http://www.apple.com/fr/


Polynésie française

Îles Pitcairn

Clipperton

Madère

Canaries

Açores

Saint-Pierre-
et-Miquelon

Malouine Géorgie du Sud 
et les îles Sandwich du Sud

Nouvelle Calédonie

Wallis et Futuna

Terres australes et 
antarctiques françaises

Îles Éparses

Turques et Caïques

Bermudes

Îles Caïmans

Sainte-Hélène 
et dépendances
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03 MÉTHODOLOGIE ET CHAMP D’ÉTUDE 

Le périmètre de l’économie sociale et solidaire a été établi en collaboration avec l’INSEE, le CNCRESS et 
le réseau des CRESS (Chambres Régionales de l’Economie Sociale et Solidaire). Il est constitué d’un 
ensemble de catégories juridiques regroupées en 5 grandes familles (coopératives, mutuelles, 
associations, fondations et sociétés commerciales), dont sont exclues certaines activités définies par le 
code APE de l’établissement : administrations publiques, organisations patronales et consulaires, 
syndicats de salarié.e.s, organisations politiques ou religieuses. 

Ce périmètre stabilisé et harmonisé permet de mesurer la place et le poids de l’ESS sur les territoires, et 
de préciser les caractéristiques des établissements et des emplois qui la composent, au regard 
notamment du reste de l’économie. 

Outremer : Guadeloupe, Guyane, La Réunion, Martinique 

FLORES (Fichier Localisé des Rémunérations et de l'Emploi Salarié) 

Flores est un ensemble de fichiers de micro-données qui décrit l’emploi salarié et les rémunérations au 
niveau des entreprises (unités légales) et de leurs établissements. Le source Flores est utilisée pour 
fournir des statistiques localisées jusqu’au niveau communal. 

Flores couvre la totalité des employeurs (fonction publique, employeurs privés, y compris les particuliers 
employeurs), à l’exception des activités du ministère des Armées. Les données Flores couvrent la France 
entière, à l’exception du territoire de Mayotte.  

Mayotte 

Les chiffres de l’ESS à Mayotte croisent plusieurs sources de données : 

DADS (Déclaration Annuelle des Données) - CSSM (Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte) 

La Déclaration Annuelle des Données Sociales est une formalité déclarative que doit accomplir toute 
entreprise employant des salariés, en application du Code de la Sécurité Sociale et du Code Général des 
Impôts. C’est sur le territoire national, l’unique source annuelle statistique décomptant exhaustivement 
les établissements et leurs effectifs salariés. A Mayotte, cette source de données est parcellaire. 

Cette source permet d'effectuer l'analyse des emplois et des salaires selon la nature de l'emploi (durée, 
condition d'emploi, qualification, rémunération...), les caractéristiques du salarié (sexe, âge, département 
de résidence) et de l'établissement employeur (secteur d'activité, lieu d'implantation, taille…). 
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Liste des entreprises de l’ESS - ESS France 

Conformément à l’article 6 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, le réseau national des CRESS tient et met à jour la liste des entreprises de l’ESS au niveau 
national et dans les régions. Cette base de données est issue de la source INSEE SIRENE (liste des 
établissements). 

BRC (Bordereau Récapitulatif des Cotisations) - Ursaaf 

Le Bordereau Récapitulatif des Cotisations est une formalité déclarative que doit accomplir 
périodiquement (chaque mois ou trimestre) toute entreprise employant des salariés. Cette déclaration 
comprend des informations relatives au nombre de salarié.e.s, à leurs salaires et cotisations. À Mayotte, 
cette source de données est parcellaire. 
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04 L’OBSERVATOIRE RÉGIONAL DE L’ESS ET LE 
RÉSEAU ORESS 
L’Observatoire Régional de l’économie sociale et solidaire est un dispositif de mesure et d’observation 
de l’ESS dans les régions, mis en place par les Chambres Régionales de l’ESS et ESS France. 

Les missions de l’Observatoire Régional de l’ESS (ORESS) sont définies dans la loi dite de l’ESS (loi du 31 
juillet 2014). Cet outil statistique de prospective assure un service d’étude, de veille et d’aide à la 
décision tant pour les acteurs de l’ESS que pour les pouvoirs publics à l’échelle régionale se traduisant 
par :  

•  La contribution à la collecte, à l’exploitation et à la mise à disposition des données économiques et 
sociales relatives aux entreprises de l’ESS ;  

•  La qualification, la mise à jour et la publication de la liste des entreprises de l’ESS du territoire. 

Le réseau national ORESS, porté par ESS France, est un lieu de convergence et de mutualisation des 
travaux sur l’ESS. L’Observatoire de l’ESS s’appuie sur une méthodologie homogène, scientifique et 
cohérente entre les territoires. Les ORESS Outre-mer sont rattachés à l’Observatoire National de l’ESS et 
membre du réseau des Observatoires Régionaux. 
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